
Violence conjugale 

Il se peut que le fait d'aborder le thème de la violence conjugale crée un 
inconfort ou provoque des réactions chez les futurs parents. Il est possible 
que certaines personnes aient été ou soient victimes de violence conjugale 
ou y aient été exposées lors de leur enfance. Une réflexion préalable sur le 
soutien à offrir à ces personnes et aux façons d'en discuter devra être 
menée avant d'aborder le sujet avec les futurs parents. 

Compte tenu de la nature de la violence conjugale (entre partenaires 
amoureux; tentative de contrôle sur le partenaire; atteinte à la sécurité), il est 
déconseillé de transmettre de l'information sur cette problématique lors de 
rencontres prénatales de groupe ou en présence du conjoint. 

Que connaissez-vous de la violence conjugale pendant la 
grossesse? 

La violence conjugale est un problème préoccupant, qui peut être présent 

avant la grossesse, pendant celle-ci ou après la naissance du bébé. Cette 

violence cause du tort à la santé de la femme enceinte et à celle du bébé, 

pendant la grossesse et après la naissance. Les conséquences pour la 

femme et pour le bébé peuvent durer longtemps et perturber plusieurs 

aspects de leur vie. 

Certaines difficultés liées à la grossesse (p. ex. : ambivalence face à la 

grossesse, appréhension des changements à venir) et à l'arrivée du bébé (p. 

ex. : soins à donner au bébé, fatigue, adaptation à la nouvelle vie de 

parents), peuvent parfois augmenter le stress et faire augmenter la violence 

chez certains couples. 

Il arrive souvent que les couples qui vivent de la violence avant ou pendant 

la grossesse continuent de vivre de la violence après la naissance du bébé. 

La violence peut même se poursuivre après qu'un couple se soit séparé. 

POUR ACCOMPAGNER LES PARENTS

Voici quelques questions qui 

peuvent vous permettre 

d'accompagner les futures 

mères, dans le contexte d'un 

suivi individuel. Les questions 

sont formulées simplement 

afin d'explorer leurs 

connaissances et leurs 

préoccupations. Elles sont 

suivies de quelques pistes de 

réponses. Il est à noter que 

cette section ne constitue pas 

un résumé de la  
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